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Additif

CHAPITRE 23

SCIENCE ET TECHNIQUE

PROGRAMME 1 : CENTRE POUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE

Remplacer le texte des paragraphes 23.1 a 23.37 du document A/33/6/Rev.l par le
texte qui suit :

Renseignement d'ordre general

23.1 Le programme I du chapitre 23 du plan a moyen terme pour la periode 1980-1983
qui concernait la science et la technique (document A!33/6/Rev.l) 1/ a ete remplace
par les recommandations de la Conference des Nations Unies sur la science et la
techni~le au service du developpement qui figurent dans le Programme d'action de
Vienne (A/CONF.81/16) 2/ et que l'Assemblee generale a fait siennes dans sa
resolution 34/218 du 19 decembre 1979, par laquelle l'Assemblee a decide, entre
autres

a) De creer un comite intergouvernemental de la science et de la technique
au service du developpement, qui serait un organe subsidiaire de l'Assemblee
generale ouvert a la participation re tous les Etats qui en seraient membres a part
ent i ere ;

1/ Documents officiels de l'Assemblec generale, trente-troisieme session,
Supplement No 6.

~/ Ra ort de la Conference des Nations Unies sur la science et la technique au
service du developpement t Vienne (20-31 aout 1979) Publication des Nations Unies,
numero de vente : F.79.I.21 et Corr.l), chap. VII.
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~) De prier le Secretaire gen6ral de Creel', en tant que nouvelle entite

distincte sur le plan ·,~inis~r~:i~, un Centre pour la science et la technique au
service clu de ve.Loppeme n t , et cie suppr i mer le Bure au UC 10. science et de la t.ec nnique J

en en t.rans f'e r arrt .imme d.i at.emen t 18 r-Lupar t des postes et des ressources budgc t.a i re s
audi t c enr r-. ~

c) J; ';;talJlir un SystD:-:le de f i nan cemen t des r.at i ons Uni e s pour la s c i erice et
la t ecun i que au service du developpe!'lent.

23.2 Tant que le Comi te intergouverner;lcntal 11; CL 'pas term sa pre.m ere s e s s i on
de fond et que le ,'t'ntr(' n i a pas ~tc c f'f'e c t.i vement 6tc.1"oli) le Secr,-:taire c,tmt-:l·2.1
n 1 est pa s en ue s ur'e de presenter des propositions defini ti yes concer-nan t un
nouveau plan :i moyen t e rne pour la science et la t.e c im i q ue au service du d.0velop
perr:ent. i,C:annoins, c omrne le COrli:~ du .;ror<ramme et de la coordination (CPC) 0.

denand6 a recevoir des indications sur 10. r~oriento.tion ~u plan ~ ~oyen terwe
resultant des re corc-andat i.ons de la Conf'e r-cric e de Vienne et des (itcisions »r i s es
pClr 1 1 ~sser;,blCe [.enere..le, le Secr;;tairc ("':ncral present,: J. ce stade les inforr.'l..rt i oris
suivantes au sujet du plan.

Orrc:::misation

1. Or~anes interaouvernementaux COGD~tents

23.3 Les travaux du Secretariat concernant ce progr'amme e t ai en t exaru.nc s .jusqu l;j

pr§sent par le ComitE de la science et de la technique au service du d~veloppe2ent,

qui se r§QDissait tous les deux ans. A 11 a venir) le prO~ralGJe sera examin~ ~ar

le nouveau Ccmite interbouverne~entalde la science et de la technique au service
du deveLoppe.nerrt , qui se reunire. une foi s peer an et SOllI:i-:;ttra ses rapports et
reco~flandations ~ l·P.sse~ilil§e scnerale) par 11intermeuiaire du Conseil cconomique
et social.

2. Secretariat

23.4 L' uni te admi n i s t.rat i ve du f,ecrftari2.t char-je e ue ce pr-ograrme sera le Centre
pour la science et la t echn.i que 3,iJ service du dcvelo:Dpement, di:ciL~ par un
Sous-Secretaire ::s(;nera.l c:"ui rel,~ve:;,"a directement du Directeur c;cneral au deve Loppeiaen t
et a la cocpe r at i on economique internationale auquel il fera r appo r t . Outre les
ressources que l'Assemblce ~enerale a allouees au Centre, ~ sa trente-quatri~me

session, Je personnel du Centre sera constitue par du personnel transfer§ du Bureau
de la science et de La t.ec hn i o ue (~Cl)arteroent des affaires e c onomi.que s et sociales
internaGionales) qui a §te sup~riE~ ~n application !.le la resolution 34/218 de
liAsse~blee r;enE:rale, ainsi que par toutes 8..utres ressources supplementaires en
personnel Clue 1; As.semb.lee z6nerale pourrai t approuve r compte tenu des reCOP.lJllan
dations f'o rmuLe e s par Le Corni t e .int.e rr.ouver'nement.a.L de 18 science et d.e la technique
au service du de ve Loppement, ii sa rleuxi;~me session, en 19I.J().
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23.5 L'une des princi1)21es taches uu nouve~u Centre pour la SClence et la techni~ue

au service uu develop~ement consistera u aider le ~irecteur ~en~ral ~ assurer une
coope rut i on effective, tant 'l .l ' Organisation ues .Iat i ons Un i e s qu ' entre t.ous les
or/38l1isl:ies des .Ja t i ons un i e s , dans le domai ne de la science et de la t.e cnn i que ,
On compt.e qu I 2.U Secr6taria-L ne L: (jrCcmisation des "at i ons Unies, un ',:&cc;nis?:le
consultatif i r.t.. 1';·nnTt .ntcJ, cor.rprenan t les cnefs de t.out es les errt i t e c
compc t en t es de lIUr.3anisation, sera CYcE: u cette fin. Ce mecan i sme cons u.l t at i f
sera desservi par le Centre et ser~ pTfsid& par le Directeur g~n§ral. ~n ce 1~i

concerne la coordination entre tous les org&nis~es ~es ~!ations Unies, le Centre
eidera le Directeur G~n0ral Q l'assurer, en utilisant, scIon qu'il conviendra,
llC~uipe speciale interorganisations pour la science et la technique au service
du ueveloppeffient qu i a rccei.rcerrt ete cons ti tu6e par le Comite administrati f de
coordination (CAC), ainsi que d I aut re s can.i sn.e s Lnt.e rc r jen.i sations cornpet.errt s .

B. Scher~,a {~E:ner8.1 uu pror;ramme

23.6 Con I'o rmerne n t au manda.t du Centre, ses acti vi tes seront de t.e rmi nee s , dans un e

tr~s large mesure, par le Progra~P.le d'action adopte a la Conference de Vienne et,
plus precisement, par le plan operationnel, ~ui est cense correspondre aax
pri nc i paux themes du pr-ograrame , ~. s avo i I' : le renforcement des c apac i tes scientifiques
et techni1ues des pays en d~velopper.:cnt, la restructuration des relations inter
nationules dans le do~aine de IQ science et ~~ la technique, le renforcement du role
du sy s teme des ;:2.tions Un i es dans le doma.ine de la cooperation sc i en t i t'i que et
technique et 1; octroi de ressources f'i nanc i er-e s accrues a cette f i n., Le prograc:..rrre
uu Centre devrait ~ussi etre con~u dans le contexte de lienga~e0ent General qu'ont
pri s taus les r.t at s :ie:nbres de c ons i de rer la science et la technique comme faisant
p~rtie intecrante du nouvel ordre econoDique interDational et compte tenu de la
n(:cessi te d ' appuyer effecti vercen t les objectifs et priori t e s de de ve Loppemerrt dont
Les pays) en particulier Les pays en c.eveloppe,lent, sont convenus. Dans le rneme

contexte, le pro~raNille devrait etre elabore compte tenu du fait que le Pr03r~me

d1action cc Vienne insiste sur la ~odification et, si besoin est 3 la redefinition
des objectifs, politiques et criteres des or~anisations competentes, sur If~arr.:o

nisation orc;anisationnelle effective des objectifs et politiques susmentionnes)
Grace Q une cohesion et 3 une coordination ~lus ~rande des activites afin de
mnx.i mi se r les avan t age s qui en de cou.Lent. et la contribution du sys't eme dans ce
dor.caine) ainsi que sur 1 'adoption 3 par les or8anes des or3anismes des 'Jations Unies)
des mesures necessaires pour atteindre les objectifs qui sont particulierement
irl'jOrtants pour les pays en deveLoppemerrt et qui sont enonces au paragraphe 106
du FrO'-"E'".IK d ' action de Vi.enne .

23.7 Compte tenu des objecti f's "1.;. PrcGre.:::o.e d fact i oi. et de la structure du p.l an
precedent, on peut envisager que le cha~i~re pertinent du nouveau Dlan a moyen terme
comprendra quatre sous-prO~rffi2meS, a savoir :

a) Appui fonctionnel aux orb~nes intergouvernementaux, en particulier au
Comit6 Inter2:01lvernc·,::ent 21 de la science et de la t.ec hn i que au service du
developpenent;

b) Application du Progra~P.le d'action de Vienne;

c) Coordination des activites scientifiques et techniques dans le systeme
des Nations Unies:

d) Acti vi tes relatives au Systeme de financement des Nat i ons Unies pour la
SCIence et la t echn i que au service du deveLopoemen t .

- j -

-



-
C. Sous-;;ror-r3lillll~ -.:.. textes explicatifs

80US-rRnG~AMlIr 1 I\PPUI FGr:CTIO;PTEL J\.UX ORGANES Il'!TIRGOUVERNEIIENTAUX ET AUrrRES
ORGANES

Centre aidera le Directeur !32ncral J. fournir un appu i fonctionnel

Au mecanisme consultatif ~ui sera cree en vue de donner au Comite des
avis d' expert s en natiere sc i errt i f'Lque et t.ec hn i que '1/;

l\u Comite interrouvernemental de la science et de la techniaue au serVlce
du develo~pement;

A tous les autres or~anes Qui pourront etre crees par l'AsseNblee [enerale
ou le Ccmite ~our s'occuper de ~uestions relatives Q la science et a
la techni~11e au service du doveloppement"

23.8 Le

a)

b)

c)

23.9 Le Centre pourra etre pri: par le Comit~ intercouvernCNental de s'ac~uitter

des taches suivantes

d) Aux mecanismes interdepartementaux et interor~anisationsvisant la
science et la techni~ue au service du dC:;veloppement .

a) Definir des activites prioritaires dans le cadre du Pro[rQmme d'action
de Vienne, en vue de faciliter une planification operationnelle aux
niveaux national, sous-re[ional, reGional, interrerional et international;

.i,pPLICATIOH DU PROGRAlTI iE D' ACTIOn DE VIE2nmSOUS-PROGRj\j.ll\lI: 2

b) :lettre au point un plan d ' on6rations pour l' execution du rl"Ocramme
d'action de Vienne;

c) Etablir une etude de base des activites, mandats et methodes de travail
de tous les organes, organisations et orf,anismes des lJations Unies dans
le domaine de la science et de la techniQue all service du developpement
ainsi ~ue des possibilites d'ameliorer l'efficacite du systeme dans ce
domaine, etude ~ui devrai' etre presentGe au Comite a sa session de 1981

d) Preparer des analyses, des etudes et des syntheses sur des activites
operationnelles et non operationnelles precises;

e) ~tablir des ~rocedures tendant Q permettre a toutes les orGanisations
internationales, organisations non [ouvernementales et autres organi
sations interessees de participer aux travanx du Comite;

f) Prendre des dispositions en vue de discerner et d'6valuer rapidement les
decouvertes scientifiQues et techni~ues, y compris celles ~ui ris~uent

d'etre prejudiciables au processus de developpement ainsi que celles ~ui

pourraient avoir une importance pour ce processus et pour le renforcement
des capacites scientifiaues et techni~ues des pays en developpement en vue
de l'application de la ;cience et de la technique au developpement·

3/ Par sa resolution 34/210, l'Assemblee [6n~rale a prie le Comite d'envisager
de modifier le mandat du Comit6 consultatif sur l'application de la science et d~

la technique au service du dGveloppement:
- Lt -
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L) Etablir et maintenir des relations avec la cOINfiUllaute scientifiQue inter
nationale afin Qu'elle apporte son concours 2 l'application du Programme
d'action de Vienne.

SOUS-PRCGRAfHW 3 CCORDHJATIOlJ DES ACTIVITES SCIE~JTIFIQUES ET TECHNIQUES DAl;S
LE SYSTEl1:2 DES rATIONS UNIES

23.10 Le Centre aidera le Directeur f,eneral a s'acquitter de ses responsabilites
pour cc Qui est de :

23.11 Le Centre aidera le Directeur fener&l a

b) Fournir les services necessaires au Groupe inter[ouvernemental d'experts
charce d'examiner les arrangements a long terme relatifs au fonction
nement du systene;

a) Etablir des directives concernant la realisation des objectifs des
dispositions financieres relatives ~ la science et a la technique au
service du developpement;

DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECIINIQUE
POUR LE DEVELOPPEMENT

ACTIVITES REU\TIVES AU SYSTEHE DE FINANCEIjE~JT POUR LA SCIENCE
iT lA TECT-:IJIQUE AU S:SRVICE DU DEVELOPPEMENT

PRCGRAi'-'TII1E 2

c) Promouvoir,} l'echelle du systeme, une base d'appui mutuel et
d'interaction effective entre les activites operationnelles et les
activites de recherche et d'analyse des ~olitiQues dans le domaine de la
science et de la technique, y compris l'harmonisation necessaire, sur le
plan des politiQues et des procrammes, des activites inscrites au budGet
ordinaire et des activites financees par des fonds extra-budgetaires.

b) Harmoniser les objectifs et politiQues des divers elements du systeme
des lTations Unies en matiere de science et de technique, en vue d'assurer
l'execution coordonnee du rrosra~~e d'action de Vienne au niveau des
secretariats;

c) Cooperer etroitement avec le Fonds interimaire des Nations Unies pour la
science et la technique au service du developpement dans des domaines
d'interet COL1ffiUll, y compris, entre autres, le reexamen des projets
susce~tiblcs de beneficier de l'app~i du Fonds interimaire.

SOUS-PROGRJI.I·E1E 4

a) Coordonner les contributions des or~anes, orca~isations et organisrnes des
Ilat i.ons Unies, e.i.nsi que des institutions spec i a.Lis ees et de l'Asence inter
nationale de l'6ner~ie atomiQue, aux travaux du Comite inter~ouvernemental:

Remnlacer les ~aragraphes 23.38 et 23.39 du document A/33/6/Rev.l par le
paracraphe ci-apres
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23.38 Au COlITS de la pcriode 1980-1983, l'appui fonctionnel aux activites
de coo~eration technique dans le domaine de la science et de la technique
devrait se poursuivre et peut-etre meme augmenter sensibla~ent, compte tenu
en narticulier des rcsultats de la Conference des Nations Unies sur la science
et la technique au service du developpeBent. A cet ecard le Departement
de la cooperation technique pour le developpenlent prevoit de fournir un appui
fonctionnel aux activites de coop~ration technique concernant taus les aspects
de la science et de 12 technique Qui relevent de son mandat dans les domaines
des ressources naturelles et de l'ener~ie, de l'administration publique, de la
planification du develop~ement et de la statistique.
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